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SECREllARIAT GENful.AL DU

GOtJVERNENElJ'r

DECRET DE PRESEliTATT ON
+

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
relatif au ~égime des Etablissements

.d2,nge:L~eux,insalubres ou incommodes.

LE PRESIDENT DU CONSEIL,

vu la Conscitution ;

D E CRE T E:

ARTICLE U,NIQUE.- Le pr-o j et do loi adopté en Conseil
des r.1inistres r;td.ont 12 teneur suit, sera présenté
par le It1ini.stredes Travaux Publics qui est cb.argé
d'en exposer les gotifs et d'en soutenir la discus~
sion.

DA!(AR, le 28 Novembre 1962

MArrlADOU DIA
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REPü:BtIQUE'DU SENBGAL

Dakar;, l~
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Ministère des Travaux Publics NQ M.TP/MI.G..
~=-=_.=-=-=.....=-=-=-=....-=-
SERVICEDES HIlIJ""ES
& DE LA GEOLOGIE

-=-~--=:;---!'='!'- LE PRE:SIDEN'l:DUCONSEIL

Ob,jet :

Pr oj et de loi l~elatif aux
é tab.Lt saement s danger-eux,

.......InSalubres ou incommodes

à
MonsieUl' le Président de l'Assemblée
Nationale
Messieurs les Députés

--•....---~..•------------

Le projet de loi pr~8enté constitue la première
partie de la réglemen:tation des établisserJents d2,nge- .
l'eux, insalubres ou incommodes. La deu.xième partie
réglementaire a f.:üt l' ob j et du décret 62-0297/M/
TPIW du 26 juillet 1962 pu.blié au Journal Officiel
de la HépubliClue du 3é:négal le II aollt 1962.

Ce projet ne présente pas de nouveauté quant
au fOJ;l.dpar rapport aux dispositions des a.r-t i.c.Lee 32
à 37 du décret du 20 octobre 1962 qu'il abroge. Setù
le taux des amendes fait l'objet d'~e mise à jour
et d 'tm r-errror-c ement destiné à permettre aux inspec-
teurs cha rgé s du corrtz-ô.Le de ces établissements de
faire appliquer la nouve Ll,e réglementation avec plus
de r i.gueur ,

Il a été approl.!.vé en Cour Supr~me et adopté en

Conseil des Ministres.
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ASSEMBLEE NATIONALE

COMMISSION DE LA LEGISLATION

DE L'ADMINISTRATION ET DE LA

JUSTICE

P<APPORT

FAIT AU NOM de la COMMISSION de la LEGISLATION

de l'ADMINISTRA TION CE tE RALE ET DE LA JUSTICE

SUR

LE PROJET DE LOI N° 2/63 - RELATIF AU REGIME

DES ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES OU

INCOMMODES
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Monsieur le Président,
r~es Chers Collègues,

Par lettre en date du 28 Novembre 1962, le
Président de la République, Chef du Gouvernement, soumet à l'ap-
probation de l'Assemblée un projet de Loi relatif au régime des
~tablissements dangereux, insalubres ou incommodes.

Dans le rapport de présentation qui accompa-
gne le projet, le Président précise qu'il n'y a pas de nouveau-
tés quand au fond, par rapport aux dispositions des articles
32 à 37 du ilDécretdu 20 Octobre 1926 (au lieu de 1962) qu'il a--
broge. " Seul le taux des amendes fait l'objet d'une mise à jour
et d'un remboursement destiné à permettre aux Inspecteurs char-
gés du contrôle de ces Etablissements, de faire appliquer la nou-
velle réglementation avec p.Iuo dc_riguQur'!.

Au lieu de 18.00 I francs
Lire: 20.000 francs.
Votre Commission, après l'examen munitieux

du texte soumis par le Gouvernement, vous propose un amendement
au paragraphe 3 de l'article 5, ainsi libellé:

"Tout manquement à ces prescriptions sera pas-
sible des pénalités prévues à l'article 3".

C'est sous le bénéfice de cotte observation
que Votre Commission vous engage à voter le projet de Loi soumis ù
votre appéciation.

LE RAPPORTEUR
Dakar, le 24 Avril 1963

LE PRESIDENT

LAlUNE DANFf.i.KHA lU3BAS GUEYE
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Un pe.uple - Un But - Une Foi------------
,- .ASSEMBLEE NATIONALE--_ ..•_--

N~ 29

LOI
RELATIVESAUREGIME DESE'rAB1ISSENENTS
DJ..NGEREtJX,INSALu13RES OUINCOMt10DES

(Première Partie - Législative)

L'ASSEt'1BLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré,
a adopté,en sa séance du Vendredi 26 Avril 1963, la loi dont la
teneur suit:

ART'IOLEPREMIER.-En cas de récid.i ve, le contrevenant à la
reiglementation des é t abl.Lss ements dangereux, insalubres ou in-
commodes sera poursui vi devant le ·rri buna.I . c,orrecti onnel et puni
d'une amende de ~~•.oo.cf f'r'ancs à SO.OOO f'r anc s , sans que la tota-
lité des amendes puisse excéder 360.000 francs.

Il Y a récidive lorsque, dans les douze mois ~lt~~ieurs au
fait pourSuivi, le contreven~~t a déjà subi une condamnation
devenue défini ti ve pour une même Lnf rac tLcn à la réglemen tati on
des établiss ements danger-eux, insalubres ou Lncomrcod ee ,

ARTICLE DEuA.- Seront punis ellune amende de "ZO·.OOO francs à
90.000 francs et en cas de récidive, de 90.000 à 180.000 Îr~1cs
tous ce~~ quiauront mis obstacle à l'accomplissement des devoirs
des personnes chargées de l'inspection des établissements classés.

ARTICLE TROIS.- Seront punis d'une amende de 20.;060 Îrancs à
SO.OOO Francs sans préjuclice des c1omrl1a.ges-intér~ts qui pourront
~tre allou€s aux tiers :

I~) Celui qui expLo.i. te t sans 8.1.rtorisaticn, un établissement
compris dann l'une des catégories des établissement s classés et qui
continue cette exploitation .ap~~s l'expiration du délai qui lui
aura été imparti, par un arr~té de mise en deuieur e, pour .La faire
ceaee r ;

.../ ...

, ••<' ''''''i,~.j,·.,.•. '}t: .• ~~ .

•~:·>~t!:~/~f'

~1
. iii

',> ~

'--.~
~:~,

cÎ
", .~

~~
i
1
~

)j

Cf loi n°1963/23 du 07 mai 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



. 7/!0

.\.

2Q) Celui qui continua l'exploitation d'un établissement dont
12 fermeture tempor~ire BurB été ordonnée.

Le Tribunal pouTrn également ordonner l'apposition des scellés sur
les appareils et machines et sur les portes de l'établissement.
lŒTICLE QUATRE.- L'article 463 du Code Pénal est applicable aux
condamnntions prononcées en vertu de la présente loi.
ARTICLE CINQ .- Les personno s physiques ou morales propriétaires de
l'Entreprise sont civilement responsables des condamnations tr-mt à
l' Gmende qu'a~~ frais prononcés contre leurs directeurs, gérants
ou préposés pour infractions aux règles dl exploitation des
établissements d2ngerauxf insalubres ou incommodes.

Le Jugement fixaré1, s'il y a lieu, le délai dans lequel seront
exécutés les trravnux imposés par' les règlements auxquels il aura
été contrevenu.

Tout manquement à ces prescriptions sera passible des
pénalités prévues à l'article 3.

Les dispositions des articles 32, 33, 34, 35, 36 et 37 du décret
du 20 Octobre 191C; portant règlementation des établissements
do.ngareux, insalubres ou incommodes, sont abrogées./-

Dakar, le 26 Avril 1963

Le Président de séance,

Lamine GUEYE .-
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